
L'employeur peut-il contrôler les remboursements de frais
professionnels des salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur a le droit et le devoir de contrôler les demandes de remboursement de
frais professionnels présentées par ses salariés, à condition de respecter les principes de loyauté, de
proportionnalité, de transparence et d'égalité de traitement. Ce contrôle porte exclusivement sur les frais
effectivement engagés dans l'intérêt de l'entreprise et s'appuie sur une politique interne claire, un
règlement intérieur ou une clause contractuelle.

L'employeur peut exiger des justificatifs originaux pour chaque dépense (factures détaillées, tickets, reçus)
et vérifier leur nature, leur montant, leur date et leur conformité avec la politique de l'entreprise et la
réglementation fiscale et sociale. En cas d'anomalie, de dépense non professionnelle ou d'absence de
justificatif probant, l'employeur est en droit de refuser le remboursement.

Toute procédure de contrôle doit être clairement communiquée au salarié, respecter le principe du
contradictoire et garantir la protection des données personnelles conformément au RGPD. L'employeur
doit maintenir l'égalité de traitement entre tous les salariés et peut être soumis à un contrôle fiscal et social sur
les remboursements effectués. Le salarié dispose d'un délai de 3 ans pour réclamer le remboursement de
ses frais professionnels, même après avoir quitté l'entreprise.

Définition

La vérification des remboursements de frais professionnels désigne l'ensemble des contrôles réalisés
par l'employeur luxembourgeois pour s'assurer que les sommes remboursées au salarié, au titre des frais
professionnels, correspondent à des dépenses réellement engagées, nécessaires à l'activité
professionnelle, et conformes à la réglementation fiscale et sociale en vigueur au Luxembourg.

Les frais professionnels remboursables incluent notamment les dépenses de déplacement professionnel
(indemnités kilométriques, transport en commun, avion, train), de restauration (repas d'affaires), d'
hébergement (hôtel lors de missions professionnelles), d'achat de matériel ou de formation, engagées
exclusivement dans l'intérêt de l'entreprise et nécessaires à l'exécution du contrat de travail.

Ce contrôle vise à garantir que les remboursements concernent exclusivement des dépenses
professionnelles réelles et qu'ils respectent les règles internes, les plafonds fixés par l'Administration fiscale
luxembourgeoise et les dispositions du Code de la sécurité sociale relatives à l'exemption de cotisations
sociales.
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Conditions d’exercice

L'employeur est légalement fondé à vérifier les demandes de remboursement de frais professionnels, sous
réserve de respecter les principes fondamentaux suivants issus du droit luxembourgeois :

Principes généraux applicables :

Bonne foi et loyauté : le contrôle doit être exercé de manière honnête, transparente et conforme aux
usages professionnels

Proportionnalité : les vérifications doivent être strictement nécessaires, adaptées à l'objectif poursuivi
et ne pas être excessives ou discriminatoires

Transparence : les règles de remboursement et les procédures de contrôle doivent être clairement
communiquées aux salariés préalablement à leur application

Égalité de traitement : tous les salariés doivent être soumis aux mêmes règles de vérification, sans
discrimination fondée sur un critère protégé par la loi

Limites du contrôle :

Le contrôle doit porter uniquement sur les frais effectivement engagés pour l'activité professionnelle
et ne peut s'étendre à des dépenses privées sans lien direct avec le travail

L'exercice de ce contrôle doit s'appuyer sur une base formalisée : politique interne de remboursement,
règlement intérieur ou clause contractuelle définissant les frais remboursables, les plafonds applicables
et les justificatifs requis

Le respect de la protection des données personnelles selon le RGPD est impératif lors de la collecte
et du traitement des justificatifs

Base légale : Le droit de contrôle de l'employeur découle de son obligation de gérer l'entreprise
conformément aux lois fiscales et sociales luxembourgeoises, notamment la loi modifiée du 4 décembre
1967 concernant l'impôt sur le revenu et le Code de la sécurité sociale.

Modalités pratiques

La vérification intervient lors de la présentation des notes de frais par le salarié. L'employeur peut et doit
demander la production de justificatifs originaux et probants (factures détaillées, tickets de caisse, reçus,
mémoires d'honoraires) pour chaque dépense déclarée.

Éléments à contrôler systématiquement :
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Nature de la dépense : s'agit-il bien d'un frais professionnel engagé dans l'intérêt exclusif de
l'entreprise ?

Montant : le montant est-il raisonnable, proportionné et conforme aux tarifs usuels ? Respecte-t-il les
plafonds internes et fiscaux ?

Date et période : la dépense correspond-elle à la période d'activité professionnelle concernée ?

Conformité réglementaire : la dépense respecte-t-elle la politique de l'entreprise, les plafonds fixés
par l'Administration des contributions directes et les barèmes applicables ?

Authenticité des justificatifs : les documents fournis sont-ils originaux, complets, lisibles et
authentiques ?

Cas de refus de remboursement légitimes :

Absence de justificatif probant ou original

Non-respect des plafonds fixés par la politique interne ou par l'Administration fiscale luxembourgeoise

Dépenses étrangères à l'activité professionnelle ou à caractère personnel évident

Dépenses excessives, non proportionnées ou somptuaires

Non-respect des délais de présentation fixés par l'employeur (délai recommandé : 30 jours après la
dépense)

Cas particuliers nécessitant des contrôles renforcés :

Repas d'affaires : l'employeur peut exiger des précisions supplémentaires (nom des participants, leurs
fonctions et employeurs, objet professionnel du repas) afin de vérifier le caractère professionnel de la
dépense. Au-delà d'un repas d'affaires par semaine, l'Administration fiscale et le CCSS peuvent
requalifier ces dépenses en avantage en nature soumis à cotisations sociales et impôt

Déplacements personnels : utilisation d'un véhicule personnel avec application de l'indemnité
kilométrique forfaitaire (0,30 € par kilomètre)

Frais de télétravail : depuis 2023, application possible d'une indemnité forfaitaire défiscalisée ou
remboursement sur justificatifs

Procédure contradictoire obligatoire : Toute procédure de contrôle et de refus de remboursement doit être
communiquée clairement au salarié, de préférence par écrit (règlement intérieur, contrat de travail, note de
service). En cas d'anomalie constatée, l'employeur doit respecter le principe du contradictoire, permettant
au salarié de s'expliquer sur les éléments contestés avant tout refus définitif de remboursement ou sanction
disciplinaire.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de :

Formaliser une politique de remboursement écrite comprenant :
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Les types de dépenses remboursables : déplacement professionnel, hébergement, restauration,
matériel nécessaire, formation

Les plafonds applicables par type de dépense, en conformité avec les barèmes de l'Administration
fiscale luxembourgeoise

Les justificatifs requis : nature des documents obligatoires, format accepté (original, copie certifiée,
fichier numérique)

Les délais de présentation des notes de frais (recommandation : 30 jours maximum après la
dépense)

La procédure de validation et de contrôle : étapes, responsables, délais de traitement, voies de
recours interne

Garantir l'égalité de traitement et la conformité RGPD :

Appliquer les mêmes règles à tous les salariés sans discrimination fondée sur des critères protégés
(âge, sexe, nationalité, etc.)

Éviter tout contrôle excessif, arbitraire ou ciblé sur certains salariés sans justification objective

Respecter la confidentialité des données personnelles : collecter uniquement les données
strictement nécessaires au contrôle des frais, les traiter de manière sécurisée, informer les salariés de
leurs droits RGPD

Limiter l'accès aux justificatifs aux seules personnes habilitées (service RH, comptabilité, direction)

Respecter les obligations de conservation et de déclaration :

Conservation des justificatifs : respecter les délais légaux de prescription en matière sociale
(minimum 3 ans) et fiscale (10 ans pour certains documents comptables)

En cas de doute sur l'authenticité d'un justificatif, demander des explications complémentaires au
salarié ou procéder à des vérifications auprès de tiers, dans le respect du secret professionnel et de la
protection des données

Déclarations fiscales et sociales : l'employeur doit être en mesure de justifier toutes les dépenses
remboursées lors d'un contrôle de l'Administration des contributions directes ou du CCSS

Sanctions disciplinaires proportionnées : Toute sanction disciplinaire liée à une fraude, fausse déclaration
ou abus dans les notes de frais doit être proportionnée à la faute commise et précédée d'une procédure
régulière : entretien préalable avec le salarié, respect du principe du contradictoire, notification écrite des
motifs. La sanction doit respecter les règles du droit du travail luxembourgeois en matière de procédure
disciplinaire.

Risque fiscal et social pour l'employeur : L'employeur peut être soumis à un contrôle de l'Administration
des contributions directes et du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). À défaut de justificatifs
probants, il encourt un redressement fiscal (requalification des remboursements en rémunération
imposable), des cotisations sociales supplémentaires et des pénalités financières.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 4 décembre 1967
concernant l'impôt sur le revenu

Définition des frais professionnels déductibles et conditions d'exemption fiscale
(article 105bis LIR)

Circulaire L.I.R. n° 115/6 du 13 juillet
2018

Précisions de l'Administration des contributions directes sur les frais de route et
de séjour

Code de la sécurité sociale
Exemption de cotisations sociales pour les remboursements de frais
professionnels justifiés

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)
Protection des données personnelles lors de la collecte et du traitement des
justificatifs

Loi du 1er août 2018 relative à la
protection des données

Application du RGPD au Luxembourg, obligations des employeurs en matière
de traitement des données

Règlement grand-ducal du 14 juin
2015

Frais de route et de séjour des fonctionnaires de l'État (applicable par analogie
au secteur privé pour les plafonds indicatifs)

Règlement du Gouvernement en
Conseil du 19 décembre 2018

Fixation des montants des indemnités de frais de route et de séjour (référence
pour le secteur privé)

Jurisprudence luxembourgeoise
Confirmation du droit de l'employeur à contrôler les dépenses remboursées,
sous réserve de respecter la proportionnalité et la protection des données (Cour
d'appel, 15 juillet 2019)

Principes généraux issus du droit luxembourgeois :

Bonne foi contractuelle : obligation réciproque de l'employeur et du salarié d'exécuter le contrat de
travail de bonne foi

Égalité de traitement : interdiction de toute discrimination entre salariés dans l'application des règles
de remboursement

Protection de la vie privée : respect de la vie privée du salarié lors du traitement des justificatifs de
frais

Note

L'employeur doit strictement limiter la collecte de données aux seules informations nécessaires à la
vérification des frais professionnels. La mise en place d'un logiciel de gestion des notes de frais bien
paramétré facilite le contrôle tout en garantissant le respect des règles RGPD et la traçabilité des
remboursements.

Délai de prescription important : Le salarié dispose d'un délai de 3 ans (prescription civile) pour demander
le remboursement de ses frais professionnels, même après avoir quitté l'entreprise. Il est donc essentiel pour
l'employeur de bien archiver et suivre les demandes de remboursement.
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Distinction essentielle : Ne pas confondre les remboursements de frais professionnels (exonérés de
cotisations sociales et d'impôt s'ils sont justifiés) avec les avantages en nature (soumis à cotisations et
impôt). Un contrôle insuffisant peut entraîner une requalification fiscale et sociale des remboursements.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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